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RESPONSABILITÉ DES MÉDECINS . ' 

u '» «t-ii responsable des accldens arrivés à la 

V^oçtaùoris, lorsqu'il est établi que ces accident 

ses soins 

cette tu-

mite 

ns sont 

M DE Si NÉGLIGENCE , DE SA FAUTE LOURDE et rffi 

n Thonret-Noroy, docteur-médecin, fut. appelé le 40 

,dT»32 auprès du sieur Guigne, ouvrier, malade. 

uTù devoir pratiquer une saignée. 
Sue temps après une tumeur se forma au pli du 

hras aui avait été saigné. 
le médecin, appelé de nouveau pour don»» 

o„ malade qui déclarait souffrir beaucoup de 

meur répondit que cet accident n'aurait aucune suite fa-

hPMSP' mais la douleur ne diminuant pas et le médecin 

ayant abandonné le malade, un officier de santé fut ap 

^feloi-ci
 cr

ut reconnaître un anévrisme dans la tumeur, 

oui avait alors la grosseur d'un œuf. La gangrène sur-

vint, et l'officier de santé ayant jugé 1 amputation mdjs 
pensable, l'opéra immédiatement. 

Demande en dommages et intérêts de la part de 1 a m 

puté contre le médecin Thouret-Noroy. 

Jupement qui ordonne une enquête. Des témoins furent 

entendus , mais dans leur nombre ne figura aucun lion* 

me de l'art. 

Sur celte enquête et la contre-enquête à laquelle
 <
 il lut 

procédé au nom du médecin , Jugement qui 

fhouret à payer 

intérêts et une'pension viagère de 150 fr. 

Sur l'appel, arrêt confirmatif de la Cour royale de 

Rouen , dont les motifs sont ainsi conçus 

Attendu que les bases du jugement définitif sont fixées par 
le jugement d'appointemsut en preuve, et que ce jugeaient 
d'àppointement a été exécuté par les deux parties; 

Attendu qu'il résulte de l'ensemble des dépositions des té-
moins de l'enquête directe : 

1° Que les personnes présentes lors de la saignée faite par 
Thouret au bras de Guigne furent étonnées de l'effet immédiat 
de cette saignée, de la manière dont le sang jaillissait et brouait 
on brouissait, de la couleur du sang, de l'insistance que Thou-
ret, malgré les observations qui lui furent faites, mit à ce que 
le sang Mt jeté, ce qu'il exécuta lui-même et presque immédia' 
lement; des symptômes alanuans qui suivirent cette saignée; 

2° Que pendant dix-huit jours. Guigne se plaignait conti 
nnelltment de la douleur qu'il éprouvait au bras; qu'une tu-
Mur se manifesta bientôt au siège de la saignée et augmenta 
chaque jour; que, pendant ce temps, Guigne a été obligé de 
garder le Ift, et qu'on avait beauboun de ma! à lui passer ses 
Siemens lorsqu'il se levait; 

5° Que dans cet intervalle, Guigne ne s'est livré à aucune 
«pèçe de travail; qu'après ces tlix-huit jours, la tumeur pré-
sentait l.a grosseur et le volume d'un œuf; que cependant Thou-
m dlsait

 que ce n'était rien, et qu'il donnerait de quoi fain 
Passer celte tumeur; 

Attendu qu'il est inutile de s'attacher aux petites fioles four-
mes par Thouret, aux substances qu'elles contenaient, à la cou-
le"rqu elles offrais ' 

Jecin, jugement qui condamne 

a Guigne 600 francs de dommages et 

chiaie, par l'inefficacité de ses rémèdes, par sa négligence gra-
ve, par sa faute grossière, notamment par l abandon du ma-
lade dont il a refusé de visiter le bras, lors même qu'il en 
était par lui requis, que l'amputation du bras de l'infortuné 
Guigue, après.ces opérations réitérées et douloureuses qu'il 
avait subies, est devenue indispensable. 

Pourvoi en cassation , 1° pour violation de la loi da 19 

ventôse an XI , et par suite , fausse application des art. 

1382 et 1383 du Code civil , et excès de pouvoir ; 2° pour 

violation de la double maxime de àKoiv.volenû non fit inju-

ria, et : consilii non fraudulentis radia oblïgaiio. 

W Grémieux fait précéder la discussion de ce moyen , 
des considérations suivantes : 

Ce procès est grave , dit l'avocat ; il a réveillé l'at-

tention de tous les nommes qui professent l'art de guérir. 

Il est digne aussi de l'attention des magistrats. La puni-

tion d'un médecin ignor ant peut avoir sans doute quelque 

avantage dans une circonstance donnée ; mais le blâme 

d'une Cour de justice qui , sans avoir consulté les hom-

mes éminens par leur savoir et leurs études" spéciales , 

frappe un médecin pour inhabileté dans son art, peut avoir 

aussi les conséquences les plus fâcheuses. De tous les 

points de la France , les hommes qui font l'honneur des 

diverses facultés de médecine ; à Paris , les hommes qui 

sont l'orgueil de la science , se sont récriés contre un ar-

rêt dont les principes mettent à la mere" des Tribunaux 

l'honneur et la réputation des gens de l'art , et les placent 

dans cette désespérante alternative , on de refuser leur 

ministère dans toutes les circonstances difficiles , ou de 

répondre du malade sur leur for! une et leur considéra-
tion. » 

(i
c
 Crémieux convient ensuite qu'il n'y a pas de pro 

fession qui puisse s'entourer du privilège de l'irresponsa-

bilité devant la justice ; que tout fait de l'homme qui por-

te préjudice à autrui entraîne réparation. « Cette régie si 

juste, dit-il, si équitable s'applique, ' ics hommes 

son principe 

tous 
sans distinction de rang, ni" d'étal. Elle a 

dans la morale, sa sanction dans la loi. Ainsi, loin de nous 

la prétention de soutenir que ies médecins échappent à la 

responsabilté de leurs faits. Nous soutenons seulement 

qu'ils échappent à toute condamnation, à toute action ju-

diciaire pour tout ce qui tient à l'exercice , à l'usage dk 

leur profession, pratiquée de bonus foi et dans ia mesure 
de leur savoir. » 

M* Crémieux rapporte ici plusieurs exemples du cas 

où la responsabilité est applicable. Ainsi , un médecin . 

appelé, arrive dans un état d'ivresse , ordonne une pres-

cription qui tue, fait subir une opération qui prive le ma 

lade d'un de ses membres ; la responsabilité est encourue 

Elle repose alors non sur le mode de l'exercice de l'art 

du médecin, mais sur l'état d'ivresse qui n'a laissé à k 

place du médecin qu'un homme indigne de sa profession 

« Ilenestdemôme, ajoute-t-il, si le médecin appelé auprès 

d'un malade refuse de lui donner ies soins de son art et 

Après avoir exploré la jurisprudence , dans laquelle il a 

soutenu qu'on ne trouvait rien de contraire aux principes 

par lui plaidés , après avoir cherché à écarter la rigueur 

des textes du droit romain , comme abrogés par nos lois , 

et comme n'étant plus en rapport avec nos usages et nos 

mœurs , M* Crémieux a conclu à l'admission de son pour-
voi. 

M. le procureur-général Dupin prend la parole , et 
commence en ces termes : 

« Messieurs , on doit s'étonner du caractère de géné-

ralité que le demandeur en cassation s'est efforcé de don-

ner à cette affaire. A l'entendre, s'il ne parvient à gagner 

son procès , il n'y a plus de médecine possible ; les hom-

m< s les plus recommandabies par leur science etleur vertu 

n'oseront plus exercer leur art ; leur réputation sera re-

mise à la merci des Tribunaux, et ils se trouveront placés 

dans celte désespérante alternative , ou de refuser leur 

ministère dans toutes les circonstances difficiles , ou de 

répondre des malades sur leur fortune et leur considéra-
tion. 

Non , Messieurs , telle n'est pas la conséquence de 

l'arrêt qui vous est déféré ; tel ne sera pas l'effet de celui 

que vous êtes appelés à rendre : le docteur Thouret-No-

roy aura seul perdu son procès ; la noble profession de 

médecin n'en recevra pas d'atteinte ; elle restera ce qu'elle 

a toujours été , une des plus belles , des plus utiles et des 

plus honorables quand eiîe est honorablement exercée. 

Il ne peut venir à la pensée de personne de rendre les 

médecins indéfiniment responsables de l'emploi d'un art 

qui , de l'aveu de tous , est souvent conjectural ; depuis 
long-temps on l'a dit : 

Qwd medicorwn est , promittant medici. 

» Mais si le simple défaut de science, ou le défaut de 

succès , ne suffisent pas pour motiver une action contre 

eux , il peut se rencontrer des circonstances ou le dol , la 

mauvaise foi, une pensée criminelle, une négligence 

inexcusable , et d'autres faits du même genre , entière-

ment séparés delà question médicale, constituent de leur 

part un manquent nt aux devoirs de leur état, tel qu'on 

ne pourrait proclamer en pareil cas l'irresponsabilité de 

l'homme de l'art, sans mettre en péril le reste de la 
société. 

Dans ces circonstances rares , mais qui peuvent se 

présenter quelquefois , si le médecin est traduit devant 

les Tribunaux , on ne doit pas dira que sa réputation est 

à leur merci; seulement ses actes sont soumis à leur équita-

ble appréciation , comme le sont les actions de tous les 

autres citoyens , quels que soient d'ailleurs leur état et 
leur condition. » 

Entrant ici dans la discussion , M. le procureur-général 
combat successivement tous les moyens du pourvoi, et soutient 
que le médecin doit être responsable en vertu des articles -1582 
et 1385 du Code civil , comme l'architecte ou l'entrepreneur 
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le laisse succomber sans secours. Dans ces diverses hypo-

théses,c'est le fait de /.'ftom»te£qu'on juge et non l'opinion, 
l'acte du médecin. 

> La loi du 19 ventôse an XI consacre formellement le 

principe del'irresponsabilitédu médecin pour les prescrip-

tiuns ou opérations, puisqu'elle ne parle de responsabilité 

qu'à l'égard des officiers de santé qui n'auraient point ap-

pelé de médecin dans les cas d'acçidens graves arrivés à la 

suite d'opérations qu'ils auraient faites ; et cela , parce 

qu'elle voit dans celui qui exerce l'ai t de la médecine tou-

tes les garanties qu'assure le choix d'hommes éclairés qui 

n'ont acquis leur profession qu'après les exercices et les' 
épreuves les plus difficiles. 

< Ajoutons , dit M" Crémieux , que si jamais la respon-

sabilité a dû être repoussée, à peine d 'être absurde, 

c'est quand il s'agit d'un art où les plus habiles sont si 

souvent trompés , d'un art qui sera toujours conjectura! 

et plein des plus désespérantes incertitudes. » 

L'avocat discute ensuite les différens faits sur lesquels l'arrêt 
attaqué s'est fondé. Il cherche a établir que ces faits ne sont 
point du nombre de ceux qui peuvent donner lieu à la respon-
sabilité, et qu'ils rentrent tous dans la question d'art , dans le 
domaine de la science. 

« Supposons , dit-il , que tous ces motifs trouvés in-

contestables par la Cour royale, trouvés insoutenables par 

les médecins, soient l'expression d'une vérité absolue, 

qu'en résulte-t-il ? Une grande ignorance de la part du 

médecin. Mais encore une fois, ce n'est pas son igno-

rance , c'est sa volonté de faillir que la loi punit . comiiii 

non fraudulentis nullu est obligatio. Or , celte volonté de 

faillir ne se rencontre dans aucune des circonstances re-

levées par l'arrêt attaqué ; elle no résulte pas même du 
fait d'abandon ; car cet abandon ne serait coupable qu'au-

tant que le médecin , pénétré de la nécessiié de ses soisis , 

les aurait refusés par volonté de nuire. Dans l'espèce , au 
contraire, et d'après l'arrêt lui-même , Thouret-Noroy a 

cru que la tumeur n 'était rien , et s'est borné , dans cette 

pensée , à prescrire au malade le breuvage de quelques 

liqueurs. Ce n 'est pas là un refus de traitement, c'est la 

négation d'un état grave ; c'est, en un mot, une opinion. 

Elle peut être erronée ; mais comme on l'a dit, les homme» 

de l'art et de science ne sont pas responsables de Iws 
opinions , alors même qu'elles rspo^ent *ur mt errtiwv 

ne 
..là 

intervenir, mais qui serait responsable si par négligence, , Iégè-
té ou même ignorance de ce qu'il devait savoir nécessairement 
il avait porté préjndiceà ses cliens. L'article 17 de l'ordonnan-
ce de novembre i 822 en contient la réserve expresse. Cette 
responsabilité existe même pour les magistrats et s'exerce au 
moyen de la prise à partie établie par le Code de procédure. 
Pourquoi les médecins et les chirurgiens seraient-ils seuls 
exempts de cotte responsabilité ? Comment leur diplôme de 
docteur serait-i! pour eux un brevet d'impunité ? 

» Cependant oii est la limite de cette responsabilité, 

continue M. le procureur-général, où tracerons-nous la 

ligne de démarcation ? 11 est impossible de la fixer d 'une 
manière générale. C'est au juge à la saisir et à la déter-

miner dans chaque espèce, seion les faits et les circons-

tances qui peuvent varier à l'infini, en ne perdant jamais 

de vue ce principe fondamental que nous avons posé et 

qui doit toujours lui servir de guide : qu'il faut, pour 

qu'un homme soit responsable d'un acte de sa profession 

qu'il y ait eu faute dans son action; soit qu'il lui eût été 

possible avec plus de vigilance sur lui-même ou sur ses 

actes de s'en garantir , ou que le fait qui lui est reproché 

sou tel que l'ignorance sur ce point ne lui était pas per-

mise dans sa profession. C'est aux Tribunaux à faire 

celte application avec discernement , avec modération ea 

laissant à la science toute la latitude dont elle a besoin • 

mais en accordant aussi à la justice et au droit commun-
tout ce qui leur appartient. » 

Après avoir établi que la Cour de cassation ne saurait ^tre 

juge de cette appréciation des faits, M. le procureur-iîénéral 
termine ainsi : r 

« Que les médecins se rassurent ; l'exercice de leur art 

n est pas mis en péril. La gloire et la réputation de ceux 

qui 1 exercent avec tant d'avantage pour l'humanité ne 

seront pas compromises par la faute d'un homme qui âura 
failli sous le titre de docteur. On ne conclut pas , ou l'on 

concilierait mal , du particulier au général , et d'un fait 

isole a des cas qu. n offriraient rien de semblable. Chaque 

profession renferme dans son sein des hommes dont elle 
s'enorgueillit , et d'autres qu 'elle désavoue , 

» Daps m circonstances et par ces considiSraiin,.* 



Conformément à ces conclusions ,1a Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

Utendu que pour décider que le sieur Thourel-Noroy était 
responsable envers le sieur Guigne de la perte de son bras , 
l'arrêt attaqué s'est fondé sur la négligence de ce médecin , sur 
sa faute grave, et notamment sur l'abandon volontaire dans le-
quel il avait laissé le malade en refusant de lui continuer ses 
soins ; 

Que ces faits matériels sont du nombre de ceux qui entraî-
nent la responsabilité civile de la part des individus à qui ils 
sont imputable s . et qu'ils sont soumis d'après la disposition des 
art. 1582 et 1 5S5 à l'appréciation des juges ; 

Que l'arrêt attaqué , eu se conformant à ces principes, n'a 
violé ni la loi du 19 ventôse an Xf, ni les deux maximes de 
droit invoquées, et n'a commis aucun excès de pouvoir ; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. 
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avait été imprimé en réponse à une sorte de n 

d'un autre journal de cette ville : le CourrEU^ 

que d'ailleurs, au 24 avril dernier, le projet de \ 
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Assassinai d'un mari par l'amant de sa femme. — Soins 

prodigues à la victime par le complice de l'assassin. 

Le 12 janvier dernier , vers sept heures du soir , le 

sieur Ballet, meunier, demeurant au moulm de Gerald , 

commune de Bersac, revenait du lieu de Mascroisier, et 

se trouvait vis-à-vis d'un bois taillis appartenant à M. !>u-

theil , lorsqu il fut frappé d'un coup de feu. La balle l'at-

teignit au Sono , et lui traversa les intestins ; plusieurs 

grains de plomb le blessèrent à la main et à la cuisse : il 

fut renversé à terre. Presque aussitôt , et d'une embus-

cade derrière des genêts , au bord d'un pâturage , il vit 

s'élancer sur lui l'assassin , armé d'une énorme barre de 

cbêne, avec laquelle il le frappa si violemment sur la tête 

à diverses reprises, que les coups retentissaient au loin., 

et que l'extrémité du bâton, quoique d'un bois dur et 

vert , vola en éclats. Chacun de ces coups terribles aurait 

dû broyer la tête de la victime ; mais par un inconcevable 

hasard , ils furent amortis par un caillou sur lequel ils 

portaient, et quand l'assassin se retira croyant avoir 

achevé sa victime , il restait encore assez de vie à Ballet 

pour faire d'importanles révélations. 

Avertis par 1 explosion de l'arme à feu, le retentisse-

ment des coups de barre et les cris plaintifs de la victime, 

plusieurs habitans des villages voisins accouraient sur le 

lieu du erinie. 1k trouvèrent le malheureux Ballet la face 

contre terre , ia bouche pleine de boue et de sang , et 

couvert de plaies affreuses. Us le relevèrent et le portè-

rent à son domicile. Au nombre de ceux qui lui prodi-

guaient les premiers soins , se trouvait François 'four-

mer, militaire en congé illimité. C'est lui qui le releva , 

c'est lui qui lui dégagea la bouche du sang et de la boue 

qui la remplissaient ; c'est lui qui le porta , sans prendre 

de repos , jusqu'à son domicile ; c'est lui qui , là , lui lit 

les premiers pan^emens. 
A diverses reprises on demanda à Ballet quel était son 

assassin. Tant que Tournier fut présent , il refusa de ré-

pondre; mais aussitôt que Tournier se fut éloigné , il dé-

clara plusieurs fois, avec calme ei fermeté, que son assas 

sin était Jean Meilhac, demeurant au lieu du Planeix 

commune de Bersac, conducteur au (>e d'artillerie , alors 

en congé illimité. Il donna sur le costume de cet individu 

et les circonstances qui avaient accompagné le crime les 

détails les plus positifs , et il ajouta que , pendant que 

Meilhac le frappait, Tournier était présent, mais qu'il ne 

lui avait porté aucun coup. Dans le courant de la nuit , 

Ballet expira. Son agonie dura près de six heures, et, 

pendant ce temps , sa femme , qu'il appelait sans cesse , 

refusa constamment de le voir. 
On apprit que depuis long-temps Meilhac entretenait 

avec la femme de Ballet des relations adultères , et qu'il 

nourrissait .'e désir d'épouser cette femme , qui possédait 

une fortune &•*« considérable. Plusieurs témoins dépo-

sèrent que dan.*- diverses circonstances on avait entendu 

Meilhac tenir des propos menacans contre Ballet ; d'au 

très, qu'on l'avait vu souvent rôder, un fusil à la main 

aux environs du mouh.n de Gerald. 
Meilhac fut arrêté , et cle l'instruction résultèrent contre 

lui une foule d'indices et Je présomptions que le hasard 

devait fortifier encore. Meilhac, avec l'assistance de Tour-

nier , accusé d'être son complice , parvint à s'évader 

Poursuivi par les gardes nationaux des communes et par 

la gendarmerie , il se réfugia chez hj famille Pacaud , et là 

il raconta tous les détails du crime dont il se reconnu 

. coupable ; c'est à peine s'il changea quelques circonstan 

ces pour les remplacer par des traits qui pouvaient ren 

dre son histoire plus romanesque et plus .intéressante 

Epouvantés 3fc cette horrible visite , les menaces de li 

famille Pacaud allèrent la dénonce." ie lendemain à M. Ro 

pues deFursac, qui ies engagea à faire leur déclaration 

aux autorités. Quelques jours apiès, Jean Meilhac , en-

touré de toutes parts , se constitua prisonnier. 

Les débats ont duré cinq jours ; quarante-huit témoins 

ont été entendus. 
L'attention s'est constamment portée sur Meilhac , c'est 

un homme d'une stature aih'étique et véritablement ex-

traordinaire; il était un des plus beaux soldats du (>
e
 d'ar-

tillerie : on raconte de sa vigueur des choses presque in-

croyables. Son calme, pendant les longues et pénibles dis-

cussions de l'audit nce , ne s'est pas une fois démenti. 

Souvent il se penche vers son défenseur. 
Tournier est loin d'avoir I imposante ligure de son 

complice : il ne se fait remarquer que par son indifférence 

et son air dédaigneux. ..... 
Dans le cours des débats, une révélation mittendue est 

venue jeter une lumièrenouvelle sur l'accusation. Meilhac 

avait constamment prétendu que, le jour du crime, il n'y 
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avait qu'un fusil chez lui ; or , un des témoins , le nommé 

Lemaigre, a déclaré que ce jour il y avait dans la maison 

deux fusils , et que le jeune frère de Meilhac ayant 

voulu en prendre un , celui-ci lui avait dit ; « Ne le lire 

pas , il est chargé à balle. » Ce fait, énergiquement nié 

par l'accasé, ne laissait plus de doute sur sa culpabilité. 

L'accusation a été soutenue par M. Malvergne. La dé-

fense de Meilhac a été piésentécpar M" Théodore Bac. 

Dès 'le principe des débats, l'avocat avait dù acquérir la 

conviction qu'il était impossible d'éviter une condamna- demiiité américaine n'était encore' âdoDté
,v

'
ue ,oi ̂ 'F' 

tion; cependant il a fait tous ses efforts pour arracher i bre des députés; que pour devenir oblifa^"
epar

 kUn» 

son client à l'échafaud , et dans ce but , il a voulu s'élever j quait encore d'avoir été approuvé épalem ^ '
 lui 

contre les horreurs de la peine de mort ; mais M. le prési-
 3ar l!

« ' 

dent a cru devoir lui interdire cette partie de sa défense. 

Tournier a été défendu par 31e Dumontheix, 

Jean Meilhac , déclaré coupable de meurtre avec pré-

méditation et guet-à-pens , a été condamné à la peine de 

mort. 
Tournier , déclaré coupable du même crime avec les 

circonstances atténuantes qu'avait demandées pour lui le 

ministère public , a élé condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. 
En entendant l'arrêt , Meilhac conserve son calme ha-

bituel , se penche vers son défenseur, qui est profondé-

ment émue et lui dit: « Bassurez-vous , je n'ai pas peur.» 

Tournier se prend à rire. 

Depuis la condamnation , Meilhac a toujours montré la 

même fermeté. On l'a' entendu dire : < J'ai souvent vu la 

mort de près, et je n'en ai pas peur. S'il me faut monter | 

l'échafaud, je n'aurai pas besoin qu'on me soutienne. » 

WlP 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE* 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. de Gérando.) 

Séances des 11 et 18 juin. 

LIQUIDATION DE L'ANCIENNE LISTE CIVILE. — DISSENTIMENT 

ENTRE LE CONSEIL- D'E TAT ET LA COUR ROYALE DE PARIS. 

Nous avons rendu compte des dissentimens élevés entre 

le Gonseil-d'Etat et la Cour royale de Paris, sur la com-

pétence qui appartient à l'autorité administrative ou judi-

ciaire, pour le jugement des contestations relatives aux 

dettes île l'ancienne liste civile. Le Conseil-d'Etat a per-

sisté à penser que d'après la loi du 8 avril 1834, ces con-

testations devaient être jugées par l'autorité administra-

tive, alors même que les Tribunaux en auraient élé saisis 

antérieurement à cette loi. Il a cru devoir développer les 

motifs de son opinion dans les considérans dé l'ordonnan-

ce suivante rendue sur les conclusions conformes de M. 

Boulay de la Meurthe , dans une contestation entre la 

commune de Vincenneset le liquidateur de l'ancienne liste 

civile. Notre impartialité nous fait un devoir d'eu donner 

connaissance. 

Considérant que par les lois des 23-28 mars, 17 juillet, 8 
août, 10, 17 et 22 décembre I700, la liquidation des dettes de 
I'Et*t a^eté réservée à l'assemblée nationale, et qu'il amêmeélé ! 
décrète, comme principe constitutionnel, que nulle créance sur 
le Trésor public ne pouvait être admise parmi tes dettes de 
l'Etal qu'eu vertu d'une loi ; que par les lois des 50 septem-
bre, 10* octobre 1791, 24 août 1795 et 23 octobre 179o(5bru-
maire an IV ) , la liquidation de la dette publique a éleaitribuée 
à l'autorité administrative ; 

Considérant que les lois des 16 et 21 fructidor an Ht , et l'ar-
rêté réglementaire du 2 germinal an V, ont interdit aux Tri-
bunaux de connaître soii en général des actes administratifs , 
soit spécialement des actions qui tendent à faire déclarer i'Etat 

débiteur; 
Considérant que la loi du 8 avril 1854, après avoir par son 

art. l' r , déclaré que l'ancienne liste civile sera liquidée pour 
le compte et aux frais de l'Etat , a , par ses art. 4 et 3 , disposé , 
1° que les dettes de l'ancienne liste civile, liquidées par la com-
mission instituée par les ordonnances des 13 août 1850 et 27 
août 1851 , seront payées, après révision , par les foins et à la 
d ligence du ministre des finances ; 2" que les créanciers qui 
n'ont pas encore produit leurs titres en vertu de l'art. 1 er de la 
loi du 13 mars 1831 , les déposeront au ministère des finances 
dans les trois mois de la promulgation de la nouvelle loi , sous 
peine de déchéance ; que ces disposions soumettent les liqui-
dations à faire et la révision des liquidations faites par la com-
mission , aux règles qui régissent ta liquidation des dettes de 
l'Etat; que si jusqu'à la promulgation de la loi du 8 avril 1834 , 
les Tribunaux étaient , d'après le droit commun , seuls compé-
tens pour ouïr , débattre et arrêter les comptes relatifs aux det-
tes de la liste civile , à l'exception des cas prévus par le décret 
du 11 juin 1806, ces délies ayant changé de nature et étant 
devenues désormais deltes de i Etat , l'effet nécessaire de la loi 
de 1854 a été de transportera l'autorité administrative les ac-
tions en liquidation jusque là portées devant les Tribunaux ; 

Que cette attribution donnée à l'autorité adnwnistrative com-
prend la reconnaissance, la vérification et le règlement des 
créances réclamées, l'application des déchéances et autres ex-
ceptions, et la fixation du mode, des époques et des valeurs du 
paiement; et qu'ainsi les demandes en liquidation et paiement, 
dont les Tribunaux se trouvaient alors saisis, ont dûêtreporiées 
devant notre ministre des finances, chargé tout à la fois de li-
quider les dettes de l'ancienne liste civile et de reviser les liqui-
dations de cette espèce, qui auraient été faites avant la promul-
gation de la loi du 8 avril 1854 ; 

Art. 1". L'arrêté de conflit ci-dessus vise, pris par le préfet 
de la Seine, le 24 mars 1835, est approuvé; 

Art. 2. L'assignation du<7 avril 1854 et le jugement du 13 

mars 1833 qui rejette le déclinaloire, sont considérés comme 
non-avenus. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

M. Letertre, gérant du Réparateur, journal légitimiste 

de Lyon, a comparu le iî» juin devant la Cour d'assises 

du Rhône, comme prévenu d'offense envers la personne 

du Koi et de provocation à la haine et au mépris d'une 

o—"""'parla 
bredes pairs, et revêtu delà sanction royale; q

Qe 
séquent,(e Réparateur avait pu manifester alors $*

iT
 S** 

son opinion sur la créance américaine, et qu 'iVle ISL* 
même à cette heure sans inconvénient, puisque la 

du Roi ne s'était point révélée jusqu'à présent du^
6
^ 

ainsi que la Constitution l'exige, concernant radom'"
10

'
111 

le rejet de ce projet de loi. ^ °a <H 

Cet adroit système, éloquemment développé, a ^ 

Après une assez longue délibération, le jury a 'décl
611

^' 

non-culpabilité quant aux deux chefs de prévention*
1
* ^ 

— L'église de la commune de Clayes , arrondisse 

de Monlfort (Ille-et-Vilaine), vient d'être l'objet ̂  

tentative de vol avec effraction, qui a eu lieu dans la 

du 4 au 5 juin. Les auteurs de cet attentat sontenS 

Pareille tentative , et avec les mêmes circonstances 

lieu à l'égard du tronc dit de la Mission, aCorps-îy^
1 

— Un vol vient d'être commis dans une des voitur 

publiques du Havre à Rouen. Pendant qu'un des vov* 

geurs s'était endormi à côté d'un sac de 1100 fr. au'\\'^ 

nait sous sa main sur le banc de la rotonde , un indu, 

triel qui veillait près de lui s'est emparé du sac, et $'» 

laissé glisser derrière la voiture , qui a continué sa route, 

allégée du poids de 1100 fr. que le dormeur a eu la dot. 

leur de ne plus retrouver, à son réveil, à la place m-, 
leur avait donnée. 

— M. le procureur du Roi et M. le juge d'instructiot 
de Vaknciennes se sont transportés dans la commua 

de Vicq , à l'occasion de la mort violente d'un eni 

ce village , victime des jeux grossiers de la campagne. fa 

enfant jouait lundi dernier , avec d'autres à peu prèadt 

son âge ; il fut enlevé par les oreilles et chargé sur 1'^ 

paule de l'un d'eux , doué d'une plus grande force p|» 

sique ; en se débattant il se rompit l'épine vertébrales 

mourut le jeudi suivant. Il a élé fort difficile de tirer d» 

é :laireisseinens des enfans présens à cette scène malheu-

reuse ; ils sont tous en bas âge et peu lucides dans leun 
dépositions. 

PARIS , 18 JUIN. 

— Le Conseil-d'Etat , par décision prononcée le 15 

juin, faisant application de l'arrêt du conseil du 27 fé-

vrier 17(*i, a annulé, pour excès de pouvoir, la disposi-

tion d'un arrêté du conseil de préfecture d'Indre-et-Loire, 

rendu en matière de grande voirie, "sur pourvoi du sien 

Pavy, soutenu par M Dèche, en ce qu'il avait modén 

l'amende de 309 fr. prononcée par cet ancien arrêté. 1: 
néanmoins, par la même décision, le Conseil-d'Etat, vi 

y est-il dit, les circonstances de l'affaire, a réduit à aOfr, 
le montant de ladite amende. 

— Le Conseil-d'Etat a décidé, par une ordonnance ii 
12 juin, lue à la séance publique du 13, qu'il y avait mi-

lité des opérations électorales municipales lorsque lepro-

cès- verbal n'avait pas été signé le jour même de la séance, 

et lorsqu'un ajournement ayant été prononcé, et rassem-

blée ayant été convoquée pour un autre jour, lebuitu 

n'avait pas été reconstitué à la séance de ce jour. Ge« 

ordonnance a maintenu un arrêté du conseil de préfec-

ture de l'Orne, du 8 décembre 1834, qui a statué dansk 

même sens, et a rejeté !e pourvoi du sieur Coste et autw 

électeurs de la commune, de Bellou. 

—M. Gremy, officier de la garde nationale de Sceain, 

vit en mésintelligence avec M. Laurin , adjoint au m» 

Déjà en 1833, M. l'adjoint avait fait condamner, par» 

Tribunal correctionnel, M. Gremy, de complicité aj 

d'autres habitans du Bourg-la-Reine , à 16 francs i> 

mende , pour injures envers la gendarmerie de cette cou* 

mune, le jour de la fête du pays. M. Gremy en a 
serve rancune. Le 1" mai dernier, M. l'adjoint se p"' 

menant dans la commune, rencontra un groupe deq* 

personnes, dans lequel se trouvaient un de ses anus 

M. Gremy lui-même. La conversation roulait sur lesp' 

cipes de philanlropie des sociétés maçonniques. < Ct» 

pas Monsieur, dit l'officier de la garde nationale, w 

signant l'adjoint au maire , qui aurait fait partie de ■ 

utiles associations. — Certainement, répondit M. 

rin , je n'en ai jamais fait partie, et je n'ai nulle in*
l
\ 

de faire partie d'aucune société ou de compagnon^! 

ce genre. Et cela ne m'a pas empêché, ajouta-t-il>
ae
 ̂  

mes petites affaires et de les continuer. — On 

aurait pas admis dans les francs - maçons , reM 

M. Laurin, on n'admet pas tout le monde, on cn° • 

Ici une querelle s'engagea ; les propos devinrent ov 

en plus animés , et une provocation en duel enfut l ^ 

f Si vous m'en voulez, dit M. Laurin , il est facile a 

ranger en s'alignant ; vous êtes officier de la îî
ar
 $ 

tionale, moi je suis vieux militaire, par
 ce m0

J
e
A

U
j,j< 

pourrons mettre un terme à votre rancune, ^ ^'jj 

vous en veux, reprend M. Gremy, et vous, ^ 

maire de cette commune, n'êtes que des (jf«'
,(U

.' Jpjs 
imbéciles et de grands carcans , ce qui ne in emp ^ 

d'accepter la partie que vous me proposez. » }
l 

venu que les témoins s'entendraient sur ce point. ^ j, 

Mais au moment i ù M. Laurin arrive au detc> ^ 

S
élite ruelle de Fonte nay-aux-Roses , il

 eSt
 '' > ^ 

I. Gremy, qui lui saisit sa canne, et au mem „ 

lui porte un coup de poing sur l'œil. On acte ^ 

les sépare. M. Laurin a élé obligé dappli<I"
ei 

I 

r 

rais j 
M-
u 

80$, 
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tous 
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„i -, «aidé pendant plusieurs 

•*-^f»r»^ l"i.,.„n:int «me ces ^^^^^adnietiant nue ces violences se 
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 r"". en qualité d'.adjoint , usant de là 
l gffl un acte & ej£

 du Co(le
 pénal et mode-

^rtf' Ulée pf" 1 • • est deux ans d entpnsoii-
^ne dont le J**"»

 mois
 de prison 50 fr. 

iî f^.dX^ âmts énvm la par-
* ^ S duïSs'les rassemblemens de 

rie S/lB
fouHié par les agens qui 

f« l f0U1û .X C'est pour 

fut arrêté le 23 mai 

DjêBn
"

i,£
 ""mené devant le commissaire de 

' trouvèrent sur lut 

C'est pour ce fait seul que la 

le sieur Chardon devant la prohij bee. 
ïn"ie , rnnseil a renvoyé dl

'
du

 Tribunal correctionnel 

<ctia<Ilbre . •!„ D'où vous provenait cette arme, et 

M. le J^
n(em

ion vous en étiez-vous muni un jour de 

: Mes intentions étaient très pacifiques, 

t. 
m f 

f.ejf* l'°
t
 p fos attiré dans le rassemblement de la 

fe^Sar'tin par les plaisantes et singulières his-
f ,„«Bnt--Mar"u F i- -5., P°rl »ncontait un individu... 

icoma ^ix„n^ te ( interrompt et du en s a 

Ion: 

"-'^•'"ïin rrot dans cette aff 
^)eàff!Ji.nt : Approchez-vous. Quel est votre nom ? 

Û riront» 1 1 uiiim 

»ire q , ne dame fort élégante , n 
[•„

e
jeune iwi

Tribunal
. « Monsieur le président, pour-

U'r,,n rtot dans cette affaire qui m'intéresse? 

u te président 

V: jeune dame 

sn
s, rentière 

Jeanne-Françoise Doret, âgée de 25 

l^jrUdent : Qu'avérons à dire dans c 

&>
re?

. ... d
ome :

 Je connais le prévenu qui est là devant 

un petit étourdi auquel j'avais quelquefois 
vous; _te^ 'nikeedont j'entends paiîer. Eh bien ! 

leurs, savez-vous ce que c'est que cette arme que 
1 rohibe sans doute parce qu elle est dangereuse ?... 

'«i mot simplement un fort joli petit couteau dont il m'a 

^ j?éVun petit étourdi auquel j'avais quelquefois 

Mi l'arme prohibée dont j'entend- -
P
 Seurs, savez-vous ce que cest . 
l-jprohibe sans doute parce qu elle est dangereuse?... 

3Ut sin-t-
v fait cadeau il y a quelque temps ; il a un petit manche 

nacre de perle , avec des embeilissemens qui en font 
en nuelaue sorte un objet d'art. J'avais prié Monsieur de 

Inurtcr chez un coutelier delà rue Dauplune, pour le 

I lire arranger, parce que la lame enfonçait trop et portait 

lie manche qu'elle pouvait dégrader.- Permettez-moi , 

Messieurs , d'ajouter que le prévenu est d'un caractère 

très doux, et que mes initiales, placées sur une plaque 

d 'argent , établissent- mes droits à réclamer cet objet , qui 

a pour moi une grande valeur. 
Leprèvmu : Je prie le Tribunal de remarquer que j a-

wissi peu l'intention de faire usage de ce couteau , qu'il 

a élé trouvé sur moi enfermé dans son étui couvert de 

maroquin , lequel était lié avec une faveur rose bou-

dée. 
M. l'avocat du Roi : Ce couteau , quoique petit et joli , 

est fait en forme de poignard , et dès lors il rentre dans 

la catégorie des armes que la loi prohibe ; nous ne pou-

vons donc nous empêcher de requérir son application. 

Le Tribunal, modérant les dispositions de la loi par 

l'art. 463, condamne le prévenu à 5 fr. d'amende seule-

ment, mais il ordonne la confiscation de l'arme saisie. 

Lajem dame , s'adressanî au Tribunal : Puis-je re-

prendre mon couteau , Messieurs ? 

M. l'avocat du Roi : Cela ne se peut point , le Tribunal 

en a ordonné la confiscation . 

La jeune dame : Mais, Messieurs, ce petit objet m'ap-

partient , et je ne suis pas coupable , moi ; vous devez me 

le rendre. 
If. le président : C'est jugé. 

La jeune dame, avec humeur: Ce n'est vraiment ni 

juste ni galant. 

-Voici une affaire d'escroquerie qui , après que nous 

'aurons bien détaillée et expliquée aux lecteurs , sera en-

core une énigme pour beaucoup d'entre eux. One les plus 

Mbiles cherchent et devinent ! Laissons le plaignant s'ex-
pliquer. 1 P 

on nnm'
gn3nt
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°
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 es t un vieil officier de l'armée , porteur d'une 

I 80f) » 

sans son acolyte. « L'officier de paix, dit-il, n'a pu venir, | 

'lest en mission du gouvernement à Versailles; mais je 

suis connu , vous pouvez terminer la chose avec moi , et 

si vous désirez, je vais vous dpuner un reçu. » Pour évi-

ter des tracasseries nouvelles et un éclat auquel je répu-

gnais , je donnai les 30 fr., et l'individu me remit un 

reçu signé Noël , que je vous représente, i • 

Voilà le récit résumé du vieil oflicier.Le ministère public 

y trouve contre les prévenus Noël, dit Pisse- Vinaigre, et 

Coulon , dit i'vdokt , toutes les preuves d'une escroque-

rie. Le récit de l'officier lui parait bien un peu inconce-

vable. « Mais que de choses inconcevables , dit l'organe 

du ministère public, ne voit-on pas de nos jours! Ces 

faits , tout incroyables qu'ils paraissent , ne sont pas plus 

étonnans que ces faits si mervedleux que la Gazette des 

Tribunaux rapporte tous les jours , et qu'à tort on taxe 

de romans. » 
La défense ne voit , au contraire , dans le récit de l'of-

ficier , rien que d'inintelligible et d'inexplicable. Elle de-

mande comment il est possible d'admettre le récit d'un 

officier de l'armée , qui , sur un seul mot , une menace 

sans fondement , faite par deux individus sans aveu , est 

glacé de terreur à tel point qu'il obéit , sans mot dire , 

aux injonctions de ces hommes , et va , à deux reprises 

différentes , leur compter docilement la contribution dont 

il leur a plu de le frapper. La défense produit encore 

deux témoins qui , malgré les dénégations positives et 

empressées du plaignant, affirment l'avoir vu, à plusieurs 

reprises différentes , depuis les 150 fr. payés , venir au 

domicile du petit jeune nomme. 
Coulon se borne à dire qu'il ne connaît pas l'officier, 

qu'il ne l'a jamais vu. 
Noël avoue la remise de 130 francs, mais soutient qu'il 

ne les a reçu que pour les remettre au petit jeune homme 

comme réparation d'un tort ii l'égard duquel il donne des 

explications qui forcent quelques dames présentes à l'au-

dience à jouer de l'éventail. 

L'officier voyant que les plaidoiries vont s'engager, 

demande à s'en aller, et comme on le lui refuse, il reste 

pendant les longues harangues des défenseurs collé contre 

la porte, qu'il franchit aussitôt après la clôture des débats. 

Tout est désormais éclairci pour le Tribunal, l'affaire a 

peut-être changé de face , le ministère public le laisse en-

trevoir ; mais l'escroquerie imputée à Pistolet et à son 

complice reste, et pour compléter le tableau des rensei-

gnemens de moralité recueillis sur Pistolet, M. l'avocat 

du Roi donne lecture de la lettre suivante saisie à son do-

micile à l'occasion d'une autre poursuite antérieurement 

intentée contre lui sans résultat. 

Cette lettre est datée de Tours : 

son nom , 

an! Pi c » raoustaclles et d'une de ces figures brunies 

Dlus h! A
 Austerlitz - qui sont faites pour effrayer les 

"«'S. Des deux prévenus , l'un est un jeune 
nomme 
fûrce~(îereSflUe i.imberbe ' ct fautre, quoique dans la 

aux aD
Q

is

age
'

a
 l'encolure pusillanime et l'air d'un lièvre 

ment ivfT' • le Plai îmant après avoir prêté ser-

lais-Rova h flenue, 'eme»l l'occasion de rencontrer au Pa-

iw petlt jeune homme qui m'aborde en me di-
Bui>]our, Monsieur; 

sant 
• depuis an"" 1 î iUOnsieur ' dominent vous portez-vous 

' Brest 1 dis • 31 6U l.' noMeur fle vous voil ' a Brest ? — Â 
' jeune omn \ °n réPondant au salut ; vous étiez bien 

i^dans i avez pu m 'y connaître... » Là-dessus 
homme. "outique , et je ne vis plus le petit jeune 

v
enu

s

e
~î.

e
" v

main
j

e vois
 arriver chez moi les deux pré-

?auvaise snè£t • elie£ hier> me dit Yan d'eux > en bien 
f(l Uel vou ivn 1 alais-Royal. Le jeune homme avec 

ïu braire rh Pro,^eniez est un voleur qui a fait tort 

IS US ne vouW CIUtl 11 est commis, de 150 francs : si 

* francsa„ m P'as el,re poursuivi , il faut remettre ces 

tPrit l'antre e ^ U P?lil ïe»ne homme. -.Monsieur, 
ofli 

vous 

"ne 

«ers d e 

Pouvez 

nai*11'! B avait encore rien dit, est un des 

vn„. plus recommandâmes de Paris , 

Poursuite Z !'a PPorte>' à lui. » Je voulus éviter 

& «andJ'TL
édal fiU;heux

'
cl a

P
,ès avoir 

,,, emam aubaw;» J l l convenu que je me rendrais le 
gisant oEp^/^^mbourgpour remettre 100 f. 

fceconvenuêUe^ df paix
'
 Je m

 y rendis en effet à 

Cr ^
 ce

 dernier il "
S caba,

'
et voisin

. j« comptai 
ml?e,a

«tre,
en
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a
is quitte de cette affaire 

E onvT* «pyi"
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y
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Mon cher Pistolet . 
Je m'empresse de vous prévenir qu'il y a dans cette ville un 

individu qui a fait banqueroute frauduleuse comme moi. J'ai fait 
sa connaissance , il coupe à ravir dans le pont ; ( il croit tout 
ce qu'on lui dit ) c'est un simple, (un imbécile). Il a de la 
pièce (de l'argent) ; combien ? itisco (je ne sais). Il a au moins 
six fafllards garatès (six billets de banque signés Garât. ) Il 
serait facile à faire chanter (à mettre à contribution). En lui 
donnant du taffetas (en lui f risant peur). Il fdera du carne ( il 
donnera de l'argent). Je crois qu'il est bon , comme un bon 
louis. Voyez si vous voulez hasarder le voyage. Si vous ne le 
voulez pas, parlez-en à quelqu'un. 

Et par post-scriptum : 
Anna est ici. Je lui ai f... une lentille (une volée). Venez lo-

ger où je suis ; le bourgeois est un bon zigue (un bon diable.) 

Avec cette lettre on avait saisi chez Pistolet un passe-

port pour Tours , ce qui démontre qu'il voulait bien ha-

sarder le voyage. 
Si quelqu'un ne comprend pas bien encore ce qu'a-

vaient fait Pistolet et son ami , qu'il aille le demander au 

sergent de ville Woronski, spécialement chargé de la sur-

veillance des Champs-Elysées. Interpellé dans cette affai-

re par M. le président , sur ce qu'il pouvait savoir , il 

s'est écrié : « Je connais ces deux messieurs , ce sont des 

chanteurs. 
Le Tribunal a condamné Coulon à trois ans et Noël à 

deux ans d'emprisonnement. 

— Un homme qui portait autrefois dans l'exercice de 

sa profession les plus riches oripeaux de la scène, aujour-

d'hui décrépit et couvert des haillons de la misère, est 

placé par les municipaux sur les bancs de la police cor-

rectionelle. Il a son bras en écharpe. 

M. le président : Quels sont vos nom et profession ? 

Le prévenu : Je suis le pauvre Gilles , accablé par la 

misère ; j'étais autrefois artiste du grand Opéra. 

M. le président : Comment ! artiste de l'Opéra? Est - < 

que vous n'avez pas une pension ? 

Le prévenu : Non, Monsieur, quoique je fisse une fa-

meuse basse- taille dans les choeurs, où j'étais considéré 

comms l'un des meilleurs choristes. 

SI. le président : Est-ce que vous n'avez aucun moyen 

d'existence ? 
M. le prévenu : Après ma réforme de l'Opéra , je me 

suis mis à copier de la musique ; c'était mon élément ; j'ai 

toujours vécu là-dedans, et quelque fois encore je chante 

pour me distraire quelques-uns des. bons morceaux du 

vieux temps ; mais ma voix file , c'est-à-dire a ftlé, et la 

misère ne la fait pas revenir. Alors je comptais sur le travail 

de main ; mais voilà que mon bras se paralyse et que la 

main fait le contraire de la voix ; elle reste stationnaire 

ià... (Lep? s'efforce en vain de retirer sa 

vous 
ne le s âys 

a "n café en 
pas sur moi , je lui donnai 

«ce le Pauiliéon. Il vint alors 

ger. Je ne recule pas devant une condamnation, parce 

qu'en prison on aura soin de moi. 
M. le président : Vous avez élé déjà condamné. 

Le prévenu : Oui, Monsieur, dans les mêmes circons-

tiinccs 
Le Tribunal, faisant droit au réquisitoire du ministère 

public et au désir manisfesté par le prévenu, a condamné 

le pauvre Gilles à trois mois d'emprisonnement. 

—Lenommé,Petit-Jean, chasseur au 8* régimentde chas-

seurs à]cheval .était en garnison à Valencieanes, lorsqu'au 

commencement de 1834, des recruteurs parcouraient nos 

frontières dans l'intérêt de la cause de dona Maria. Ce 

chasseur fut abordé par l'un de ces agens qui le grisa et 

l'emmena à Ostende, d'oiiil fut expédié en Portugal pour 

être incorporé dans un régiment de l'armée libératrice. 

Petit Jean fit toutes les campagnes jusqu'au rétablisse-

ment de la paix ; et comme on sait, l'empereur don Pedro 

congédia tous les étrangers qui avaient été ainsi embau-

chés. Après avoir résidé quelque temps en Portugal, ce 

jeune militaire s'est déterminé à rentrer en France; il a 

débarqué à Marseille, et s'est rendu à Toul, son pays; 

mais signalé comme déserteur, il a été arrêté et traduit de-

vant le 2e Conseil de guerre. 
M. le président : Pourquoi avez-vous abandonné votre 

drapeau ? 
Le prévenu : Ce n'est pas ma faute, j'ai été abordé sur 

la frontière par un espèce de militaire bien panaché 

qui m'a traité de camarade, se disant l'agent-général-re-

cruteur de don Pedro. Il m'a fait beaucoup boire; il me 

parlait de batailles et de lauriers à conquérir ; alors je me 

suis laissé empaumer et il m'a fait partir pour Ostende, 

sans me laisser dégriser. 
M. le président : Qu'avez-vous fait de vos armes et de 

vos effets d'habillement ? 
Le prévenu : J'ai laissé mes armes en France, et les ha-

bits sont usés. 
M. le président : L'agent de don Pedro , en nous enle-

vant nos soldats, aurait au moins dû vous fournir des 

vélemens. Combien vous a-t-il donné? 

Le prévenu : Il disait que le Portugal était l'allié de la 

France , et que c'était la même chose de servir l'un ou 

autre. Il m'a remis 30 fr. à Ostende, et m'a fait beau-

coup de promesses qui n'ont pas été remplies par le gou-

vernement portugais. 
Le Conseil, sur les conclusions conformes de M. Mévil, 

rapporteur , a condamné Petit-Jean à cinq années de 

boulet. 

On nous annonce à l'instant même que c'est M. 

Dyonnet , commissaire de police du quartier de la Chaus-

sée-d'Antin, qui a été spécialement chargé des premières 

investigations dans l'affaire concernant la marchande du 

boulevard Montmartre , dont nous avons fait connaître 

la plainte dans la Gazette des Tribunaux du 14 juin. Ce 

magistrat les continue tous les jours avec le soin le plus 

minutieux, et bientôt un de MM. les juges sera désigné 

pour procééder à l'instruction. 

Dans le 54e régiment de ligne servaient autrefois 

deux militaires nommés Mareschal. L'un était maçon de 

profession , l'autre tambour, et tous deux se trouvaient a 

la veille d'obtenir leur congé. Ce fut le tambour qui 

quitta le premier le régiment ; son camarade lui dit avant 

de partir : « Tu vas à Paris ; eh bien ! j'ai dans ce pays 

une ancienne maîtresse du nom de Catherine ; elle de-

meure passage des Chartreux, n° 63 ; tu peux t'y présen-

ter de ma part , à condition toutefois qu'à mon arrivée à 

Paris tu me rendras Catherine. » 

Le tambour s'empressa d'accepter la proposition ; mais 

voilà que , au moment où il s y attendait le moins , le 

maçon arrive à son tour avec un congé en bonne forme , 

et va se loger à la Villette, Grande-Rue, n° 115. Les 

deux camarades se voient et s'entendent à merveille pen-

dant quelque temps ; Catherine les accueille tour à tour, 

quelquefois même tous deux ensemble ; mais bientôt Ma-

reschal le maçon apprit que son rival , aujourd'hni tam-

bour de la garde nationale , était au mieux avec son infi-

dèle , déjà mère de cinq enfans et enceinte du sixième. 

Dans cette occurrence , il fallut s'expliquer, s'entendre 

de nouveau ou se battre en duel. Catherine , eu présence 

des deux rivaux , n'osait se prononcer : elle voulait bien 

garder le tambour, mais ne pas abandonner le maçon. 

Comment opter sans blesser l'amour-propre de l'un ou de 

l'autre ! C'est le tambour qui prit soin ae la tirer d'em-

barras , et voici comme : 

t J'ai six ans moins que toi , dit-il à son rival , puisque 

tu en as trente-six. Catherine est de mon âge; il faut donc 

le ré igner. Cependant, si tu veux me payer 600 fr. , je 

consens à t'abandonner mes droits. » Ce mode de transac-

tion fut accepté par le maçon , qui paya aussitôt , dit-on , 

15 fr. 15 cent, à compte, et le reste de la somme devait 

être soldé au 16 juin, sans remise, à peine de déchéance ; 

on assure même qu'un billet à ordre avait élé souscrit à 

cet effet. Depuis cet arrangement, les deux anlagonistes 

se sont encore souvent rencontrés et querellés ; l'un d'eux 

reçut même un soufflet que l'autre demanda à venger par 

un duel. Mais , au jour convenu pour le combat , le tam-

bour s'est vu emprisonner pour une infraction à la disci-

pline. Dès lors la partie d'honneur fut ajournée indéfini-

ment. 

Après sa sortie de la maison d'arrêt , leur animosité 

redoubla encore avec plus de violence , sans qu'il fût pos-

sible de les rapprocher. Enfin Catherine est venue porter 

la mort dans lame du malheureux maçon , en renonçant 

à lui pour donner la préférence au tambour ; toutefois 

elle consentait à revenir sur cette détermination si son 

premier amant réalisait ses promesses. Mais le vieux sol-

dat n'en avait pas les moyens ; dès ce moment il résolut 
de mourir. 

Avant d'exécuter cette résolution , il convia plusieurs 

amis extra muros; et là , au milieu des brocs, il traça ses 

mtés sur son livret , donnant à l'un sa truel-
le , a 1 autre son compas , et partageant ses autres effets 

entre les plus intime» ; il désigna 1 un d'eux pour remplir 

main ; marques d'intérêt dans l'auditoire/ 

M. le président : Est-ce qu'à l'Opéra on ne vous a donné 

aucun secours ? 
Le prévenu : Je me suis présenté dans ce temple de 

l'opulence et des plaisirs; dans ce lieu témoin de la dissi-

pation du riche et des folies de la jeunesse. La misère et 

la vieillesse avec ses infirmités en ont été repoussées sans 

recevoir une obole. On m'en a refusé l'entrée ; alors je 

me suis retiré bien chagrin, et j'ai tendu la main à ceux 

qui passaient dans le passage de l'Opéra. J avais déjà quel- dernières volontés sur son livret , donnant à l'un sa truel 

ques sous, quand M. le sergent de ville est venu m'arrè 1 

ter. Oui, c'est vrai, j'ai mendié pour avoir de quoi man 



les fonctions d'exécuteur testamentaire , en ajoutant : 
« Demain, passage des Chartreux, n°63, sous les yeux 
de Catherine et de son perfide tambour, je me donnerai 
la mort. > 

On ae pouvait croire à tant d'extravagance ; et pour-
tant cet infortuné est venu hier même accomplir son fu-
neste projet dans l'escalier qui conduit au logement de 
son ancienne maîtresse. 11 s'est aceroché par le cou à la 
rampe avec sa cravate, et faisant un saut en arrière, il 
s'est étranglé. Le boulanger qui demeure en face , le 
voyant dans cette attilude, est vite accouru avec son 
grand couteau pour couper le lien fatal ; mais le malheu-
reux n'existait déjà plus ! 

— La loi sur les extraditions vient encore de recevoir 
son^exécution à Bruxelles. Le nommé Antoine Joly, âgé 
de 31 ans, né à Quiévrechain (Nord), domicilié à Bruxel-
les, prévenu' de vol commis en France, avec des circons-
tances aggravantes, et dont le gouvernement français a 
demandé l'extradition, a été amené, sous l'escorte de la 
gendarmerie, devant la Cour d'appel de Bruxelles, cham-
bre des mises en accusation. Après diverses interpellations 
adressées an prévenu par M. îe président et les membres 
de la Cour, on a été d'avis qu'il y avait lieu d'accorder son 

( 810 ) 

extradition. Joly sera en conséquence conduit de brigade 
en brigade jusqu'à la frontière de France , oit il sera re-
mis entre les mains de l'autorité française. 

— M. Darling , ancien gouverneur de la Nouvelle-Galles 
du Sud , où l'on conduit les déportés , étant de retour à 
Londres , s'est vu en butte aux attaques les plus graves. 
Le capitaine Bobison a résumé les griefs de plusieurs 
employés civils et militaires de la colonie dans une série 
de brochures. 

L'ex-gouverneur a porté plainte en calomnie devant la 
Cour du banc du roi. De nombreux témoins ont été en-
tendus. Un jury spécial a déclaré le capitaine Robison 
coupable du délit de libelle. 

M.Je juge Littledale , avant de rendre son arrêt , a dit 
que la gravité de la peine devait être proportionnée aux 
embarras qu'éprouvait le gouverneur d'une colonie tur-
bulente, et à l'impossibilité absolue où celui qui s'est 
rendu l'organe des diffamations s'est vu prouver la vé-
rité des faits articulés. En conséquence , le capitaine Ro-
bison a été condamné à trois mois d'emprisonnement. 

— M. Gorniilon , l'un des témoins dans le procès d'avril , 
nous écrit que s'il paraît résulter de sa déclaration que M. 
Achard-.Tames , président à la Cour rovale de Lyon , l'aurait 
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LIBRAIRIE DE CHARLES GOSSEL1N. - Mise en vente de la 2
e
 édition-de LA 

DÉMOCRATIE EN . AMÉRIQUE, 
PAR ALEXIS DE TOCQUEVILLE. 

PÈ Deux beaux volumes in-8° avec Carte. Prix : 15 fr., et franco par la poste, 48 fr. 

OS TROUVE A LA MEME LIBRAIRIE : 

MARIE, OU L'ESCLAVAGE AUX ÉTATS-UNIS, 
FAR GUSTAVE 'DE BBAtiMOHÏ. 

Deux beaux volumes in-8°. Pris : (5 fr, ; tt par la posle franco, 18 tr,~ 

D'ASSURANCES 

SUR LA VIE DES HOMMES. 
DIRECTION GÉNÉRALE, RUE DE MENARS, N. 3. 

Les opérations de la Compagnie royale d'Assurances sur la vie embrasent dans leurs combinaisons toutes 
les positions sociales. Elles garantisse»! au prêteur de fonds, en cas de décès de ï emprunteur, le rembourse-

ment de la somme prêtée. Elles offrent à l'industriel le moyen d'obtenir du crédit. Le père de famille peut 

constituer des dots à ses enfans ; le fils, soutien de ses parens, peut leur assurer, après sa mort, un capital ou 

une rente ; les employés peuvent se créer des ressources pour leurs vieux jours ; toutes les personnes , en un 

mot, qui contractent des engagemens ou qui jouissent d'avantages que leur mort détruirait, trouvent, dans 
les garanties de la Compagnie Royale, la sécurité pour le présent, l'aisance pour l'avenir. 

Les personnes qui voudraient contracter «es assurances, peuvent s'adresser à la compagnie; on leur indi-
quera ta combinaison applicable à leur position, et la plus favorabie à leurs intérêts. 

La Compagnie royale constitue des rentes viagères à un taux très avantageux. Elle reçoit également des 
nlacemens de fonds qu'elle rembourse avec l'intérêt des intérêts. 

Le capital social de ia Compagnie Royale est de 15 millions; aucune compagnie française ne présente des 

garanties aussi considérables. (379) 

c?fSSL PA PIERdeSURÉTÉ 
Le papier de sûreté, que ses propriétés rendent ibîiUsdl.itile , garantit là 

effets de commeice. rte. contre toute espèce de faux- H se vend en g|o: 
Lombards. 39, et LONGUET aîné, même rue, i , à Paris. 
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correspondance , les factures ; 
chez MM. YVONNET, rue des 

SOCIÉTÉS OE -COMMERCE. 

(Loi du Si mort 4855 .0 

Suivant écrit sous seing privé en da'e à Paris du 

5 juiu 1855, enregistré à P«ris le 17 du même mois, 

loi. 60, tt" case 9, par Labom ey.qui ateçu 3 fr. 30 c 
dépose pour minute à fe° Koyer, notaire à Paris , 
suiva t acte contenant reconnaissance d'écriture 

du 8 du lit mois, il a été ciéé une surit lé en 
commandite par actions , pour la publication <te 
l'Encyclopédie catholique. Cuire M. JBLES FORÇE-
LlKii, hnumie de lettre-, ceinturant à Paris, rue de 

Suenars, n.' 5, seul gérant tt reponsable. et les pro-
prit tau es des actions ou des coupons de celte société, 
simples associes commanuilaires.- La raison sociale 

est r'OKFXLIER et C». La durée de la société est 
fixée à trente années, à p. rlir (luïïà juin 18. 5. 

Le fojuS social se compose de 5Z5.O.0 fr. , divi-

sés en .15.1 actions dVl,.V>U fr. au porteur, subdivisas 
en 8 500 loupons de 150 fr. de même au porteur. 

Les coupons numérotés de 2,501 à 8,5u0. etre-

pre-iniaut eeiit actions . appartiennent à tt). FOR-
FELIER en qualité de prembr toiiâV.tur, San» qu'il 
soi' ouli^é » ..u -une mise de tonds. Tous les achats 

devant eue faits exprt-saeusent au couplant le gé-
rant ne peut souscrire aucun eftV; q"i engagerait ia 
société. 

. Pour extrait : 

RoYEJl. 

«^SBJ —' -

• D'un acte sous signatures privées, en date à-Paris 

du 16 juin 1835 emegistré à Paris, le 17 du même 

mois, par Cuamnerî, qui a reçu les droits de 5 fr. 

50 centimes, 

Fait entre : 1" M. HF.TSRY MORSON, demeurant à 
Londres ; 2" M. ÂLÏKED THOviSON . demeurant à 
Paris rué des Pyramides, n. 4. tous deux banquiers; 

3° et M. CHAULES TilOMSON, demeurant a Lon-
dres; 

It apoert qu'une société en uom collectif vis-à-vis 

des deux premiers, et eu commandite vis-à-vis de 
M CHARLES TliOilSON et autres, a été formée 

entre les susnommés et autres associés-crmmandl-
tair.s qui adhéreront par la suita audit acte, pour 

raablissemiiil et l'exploitation d'une maison de 
hanaue anglaise . et de commission , sous la raison 

sociale de HENRÏ MORSON et C. 

Ut siège de la société est établi a Paris, rue des 

Pyieuiides, n. 4. 

MM. HEMRI MORSON et ALFRED THOMSON , 
eérans nspônsables de la société, ont tous deux la 

signature sociale, mais ne pourront la donner qu'au 

siège social, et pour les besoins de la société. 1 out 
autre engagement sera pour le compte personnel de 

celui qui l'aura sousciit. 

Le fonds social est fixé à 200,000 francs , dont 

100 0U0 fr. à fournir par les susnommés , savoir : 

50 ûl)U francs par M. MORSON, et pareille somme 

par MM. THOMSON, chacun moitié ; la moitié de 

ladite somme a été versée comptant ; l'autre moitié 

est à verser stlon les besoins et sur la deuiaude des 

as ociés geivns : le surplus à fournir par les autres 
associes au commandite. 

La durée de la société est fixée à dix ans à compter 
du 1"juin 1835. 

Pour extrait : 

R OGER TRAPPES. 

AWMroarcsg JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M
e
 ÉLIE PASTURIN, AVOUÉ A PARIS, 

Rue Grammont, n. 12. 
Vente sur publications judiciaires, â l'audience des 

criées du tribunal civil de prttnièie instance delà 
Seiae. 

Des MINES, FORGES ET FONDERIES DU CREU-
ZOT, aune de Ittjonehanin, domaine. , bois, circons-

tances et dépendance», situés communes du Creuzot, 
de Mont-Ceuis. Si-Sernin-des Bois, Peireui! Torcy, 
M-Firmin, Mjirfflagiie , St-Eu-èbe, &t-Laurent et 

Chassasse, aironuissetneas d'Autan , Chinons sur-
S.iône, Charolù* (, Saône-ct-Loire ) et de Beauue 
( Côte-d'Or.) 

Adjudication préparatoire le 24 juin 1835. 

Les etdbiiss. mens ou Creuzot se composent : 
4° D'une exploitation de houille ; 

2° De hauts iommeaux et forges pour la fabrication 
du fer ; 

3" i/tme fonderie et ë'ateliers pour la construction 
de machines. 

La houille est exploitée en vertu d'une concession 

qui s'étend sur plusieurs Heues carrées, depuis le 
Creuzot jusqu'au canal du centre. 

L 'extraction est établie sur deux points, au Creu-
zot même ei à Mont-Chanin. 

Elle est servie par diverses machines à vapeur 
d'usé force totale d environ cent-cinquante chevaux. 

LA couche exploitée au Creuz >t a une puissance qui 
varie de 15 à 24 mètres , et on en tire annutluimni 

7 à SOO.eOO hectolitres qui trouvent leur emploi dans 
la fabrication du fer, 

La coui.he exploitée à Mont-Chanin a une jpuis-
sai ce d'environ 80 mètres. Ou eu tire ami'jell«hent 
150 à 200,0*0 hectolitres qui sont livrés au commerce 

avec avantage. Les puit» sont placés à 1500 ou 2000 
mèlres du canal au centre. 

Fer. ■ . | 
Ii existe au Creuzot, qu.itre hauts fourneaux ali-

mentés exclusivement au Coke, souffles par une su-
perbe machine neuve de 1WJ chevaux, et produisant 
chacun ti.UUO kilog. de tonte par jour. 

Les aflleries au nombre de quatre sont soufflée par 
une machine de la foi ce de 30 chevaux. 

La forge entièrement consiruite dans le système 
anglais, en ! 8^8 reçoit ie mouvement de trois ma 

chines neuves, réunissant ensemble la force de plus 
de 100 chevaux. 

On y fabt îque toutes espèces de fer en barres de 

toutes grosseurs , petits ronds, verges à clous, rails 

pour chemins de ftr, cercles , feuillu ds et spéciale-
ment des tôles pour tous les usages. 

Les produits s'élèvent à une quantité de 400,000 
kiiog. par mois. 

Fonderie et mac/Unes. 

La fonderie est le plus bei atelier de ce genre qui 

existe en France, et ses produits jouissent d'une ré-
putation ancienne justement méiitée. 

Les ateliers de machines sont entièrement neufs, et 

pourvus des meilleurs procédés connus ; ils son! mis 

en mouvement par une machine neuve de la force de 
vingt ehevaux. 

Les nombreux produits de ces ateliers, livrés jus-
qu'à ce jour au commerce, sont d'une grande perfec-
tion. 

L'établissement est en outre pourvu de tous tes ac-
cessoires nécessaires. 

De vastes et beaux réservoirs d'eau, assurent la 
consommation des machines motrices dans toutes les 
saisons. 

Un chemin de fer à grande voie fait communiquer 
tous les ateliers les uns avec les autres, et faciiitesin-

gulièVemeot le transport des houilles et de tous les 
matériaux du travail. 

Une maison commode et spacieuse a été récem-
ment construite pour l'habitation du directeur. Il v a 

des logement commodes pour les employés et pour 
400 ménages d'ouvriers. 

La position du Creuzot, à deux lieues dit canal du 

centre, iui permet d'expédier ses produits yar la voie 
d'eau sur la Saône, à Gray, à Lhûions, a Lvon et 

ju-qu'a Marseille ; sur ls Loire, â Orléans, à Nantes 
et a Paris. 

L'adjudication préparatoire aura 1 eu sur io mise 

a prix de deux millions huit cent quarante-neuf mille 
quatre cent quatre-vingt trois francs, trente centi-
mes, montant de l'esiimation faite par les experts des 

immeubles proprement dits ; mat bines, outils et us-
tensiles, immeubles par destination. 

S'adresser, pour les renseigneraens conditions de 
vente : 

A Paris, 1° à M° Elie Pasturin, avoué-poursuivant; 

2° à M« Lavocat , 3° à M' Baudouin , avoués présens 
à la vente; 4° à M. Calley-Sainî-Paul fils et aux syn-

dic-, au bureau de l'administration delà société, rue 
du F'auLourg-Poiskiiiniêre, n. 19 

A Autun, s" à M Berfhau.lt . banquier; 2' à M» Jac-

ques VieiUard Baron, avoué à Autun; et sur les lieux, 
au directeur de l'usine. 

AVIS DIVERS. 

ÉTUDE DE 31
e
 PLÉ , AVOUÉ A PARIS, 

Rue du 29 Juillet, ». 5, 

Adjudication définitive le 1" juillet 1835, aux criées 
du Tribunal civil de la Seine, en de ux lots, qui pour-

ront être réunis. 1" d'une PAPETERIE dits des Mou-
lins-le-Roy , située au Bas-T revois , banlieue de. 

Troyes, et de tous les ustensiles et machines servant 
à l'exploitation de la papeterie, et immeubles par 
destination, et d'une pièce de vigne y attenant ; 2~ 
d'une MAISON avec jardin sis au même lieu. 

Mise à prix: l"lot, 60,500 fr. 

2« lot, 7,300 fr. 
S'adresser pour les renseifjnemens , 

1° A M' Pié, avoué, rue du 29 Juillet, S ; 

2° A M" Guidon, avoué, rue delà Vriiiière, 2 ; 

3° A M" Bandouin, avoué, rue Neuve-St.-Adgus-
tin , 28. 

ÉTUDE DE M
e
 LAMBERT, AVOUÉ, 

Boulevart Poissonnière, 25. 

Adjudication définitive par licpation entre majeurs 

et mineurs, en l'étude de M* Ventenat, notaire à Cha-

renton-k-Pont, le dimanche 5 juillet 1855, heure de 
midi, eu un seul lot, d'une belle et grande PROPRIE-
TE de rapport et d'agrément, composée d'une mai-
son buur^eoise, de vastes ateliers, bàtimens, cour, 

jardin, verger et prairies, le tout situe â Charenton-
aaint Maurice, sur un beau bras de la Msrne. Cette 

propriété propre à toutes sortes d'étabiissement, tels 

que filature, pensionnat, maison de santé , peut aussi 
se diviser par peûtes locations ; elle forme deux par-
ties séparées par la route de Charenton à Saini-Mâur. 

La centenanoe totale t st de 4 arp .ns 83 perches. L'es-

timation de l'expert est de SO.ooO fr.,, et les enchères 
seront reçues sur la mise à prix de •: 15,000 fr. 

S'adrtsser 1° à M" Lambert, avoué, poursuivant la 
vente, boulevart Poissonnière, 23; 

2' à M* Ventenat, notaire, commis pour procéder 
à la vente, demeurant à Charenton-le-Pont ; 

8° Et sur les lieux. 

Adjudication définitive, en la chambre des notaires 
de Paris, par le ministère de M" Daloz , l'un d'eux, le 
23 juiu 1835, heure de midi. 

Sur la mise à prix de 80,000 fr. : 

D'una grande MAISON, avec remise, deux cours , 
jardin, puits à pompe, et autres dépendances, sise à 
Paris, rue Cassette, n° 89, et rue Vaugirard n" 66, en 

face du Luxembourg, u'une contenance totale de 
1033 mètres 44 centimètres environ. 

S'adresser, pour les renseignemens et charges de 

1 adjudication, a M
c
 Daloz, notaire, rue St-Honoré . 

n« 339. 

A vendre par adjudication, en l'étude da M' Ber-

nier notaire à Argenleuil, près Paris, par son minis-
tère et celui de M. Poignant, notaire à Paris , rue 

hithelieu, n. 45, le dimaiscbe 16 août 1835 , heure 
de midi . 

Le CHATEAU DO MABAIS, complètement meu-

blé, situé commune d'Arger.teuil, à 2 lieues un quart 
de Paris, avec un parc anglais de 32 arpens, entouré 

d'eau, et un autre parc avec Glacière, bien planté . 
contenant 15 arpens 73 perches. 

S'adresser pour visiter le château sur les lieux, au 

concierge, et pour les conditions de lu vente aux dits 
M" Bei nier et Poignant, notaires. 

VENTIS PAR AUTORITE DK JUSTICE. 

Rue Saint-Lazare , 19, 

Le samedi 20 Juin 1835, midi. 

Consistant en comptoir el mesures en e'tain , fontaine . 

tables , taliourels , viu , et au très objets. Au coinruatit. 

A compter du 25juin courant, l'étude de M< " 

Moreau. avoué près le tribunal de pi-enre» i^f
61-

de la Seine, sera transférée, de la rue des r 54 

Bourgeois, n" 14, au Rlarais, à la plsce ROM*" 

2) , pi es la rue St-Louis, même quartier. ' " 

A VENDRE û im prix très œTîerT^ 
Collection de deux ansées complèles r t»u 

1833) de la Gazette des Tribunaux.
 K

 ■
 8e 

S'adresser en l'étude de M" Dreux, n
0

i»ir, 
Louis-le-Gran,î, i». 7, à M. flégnird.

 e
'

1
* 

PAPIER PHENIX 

BLANC , AZURE, SlTlSi 

CLACÉ. 

Ces papiers sont tirés des fabh 
que» les plus estimes de Fmm 

d Jngleterre et de Hollande. 
Depot général à P„ris , hô'

t 
des Fermes . rue. de Grentllf.si 
Honoré*, u. 55, 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CRINOLINE, 

Signature OEOIHOT (seul tm 
de la vraie crinoline Oudi,* 
apposée sur ses cols 5 ans dé 

durée , brevetés à l'usage 
l'armée. Ceux de luxe , ctots-
d'oeuvre d'industrie, ont fisrli 

ivogue pour bals et soirée 
7, 9, 1S et 18 fr. Matî-or, centrale , rai an Grau* 
Clsantier, s, au Marais: ..t -Je détail, plxce Boonef. 

BREVET IJ 'INVENTION
1
. 

PAR A&TMY-:R O IJI 
CONTRE XES MAUX DE DENT

-

sf,Fut-il un plus belle éloge que dix années de lires-

pf rite toujours croissante, pour ce spécifique émoi 
les maux de dents, dont quelques goutes suffisent 
pour guérir les douleurs ies pius aiguës et les plus 

opiniâtres. — Ne se trouve, à Paris, que (liez les in-
venteurs et seuls brevetés-, Roux et CHAIS , pharma-
ciens de l'intendance de lu couronne, rue Mont-

martre, 155. Dépôts dans toutes les villes deFrwre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS, 

ASSEMBLÉE 1>F. CRÉANCIERS. 

du vendredi 49 juin. 
: H». 

THOREAU, ne'jjocianl. Clôture , 
HRLÎN, uégJCiant. Vériiication , 

GODARD , entreposeur île maçonnerie. Remise à Huit-, | 
t.HiiKLL, limonadier. Syndicat, 

BOULON , fabricant de noonet-rie. id. , 

BOIRE, ancien maître de pensi-n- id. , 

BIFFE , entrrpr, de pavage de >uu,cs id. , 

LHabSElISG . m goiiant. Vérification. 
CAUSSE , négociant. id , 

LECOUPifE , dist.llateur. id. , 

CHARLOT , Md tailleur. Clôture , 

J. KERN et C
e

 , anciens changeurs. Syndical, 

du samedi 20 juin. 
GILLARD,setlier-hamarhrur. Vcrificatioo. , ^ 
MilRAliNE , taillandier. Clôture,^ 

'IHAiSERT . éditeur en librairie, id. , 

CORMLLIET , bijoutier, id. , jj 
Pït.EÏRE ct DUCHE , u* de nouveautés, id. , 

lilON et femme , maîtres carriers, id. , 

BELORGEÏ , boulanger, id. . 

SARRANTE, Victor aONiSiir.R «tC«, négocia»!, n*"' , 
veautés pour gi cts. Vérificatiou , ■ , ; ; 

GERVAtS, ancien entrepreneur de voitnrrs publ. , 'd'
1
 j 

GALLANO, ancien négociant. Syndicat, 

CLOTUHE DES ÀFFIRlïÂHOSfô. 

DELARUE, annien entrepresenr, Md de vin, le
 2

^ jl 

S'KPiLN, Md tailleur, le 1 

HUaON ,Md devin, le -
5 

BOURSE W 18 JUIN. 

B TERME. 

5 p. 100 coropt. 

— Fin courant. 

Fmpr. 1 8 J compte 

-— i-'in courant. 

Eropr. 1832 compt, 

— t iu courant. 

3 p. ICO compt, 

— Fin courant. 

R. de Napl. compt 
— Fin courant. 

E. perp. d^Etp, ct. 

■ t'îa courani. 

IMPUIMBR1E PIHAN-DELAFOREST (Mo». 

ncii niis BO.vs-îsFARS , "4 

Vn par le wiaircdu ¥ arrondissem eut, ̂  


